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POINT 68 DE L'ORDRE DU JOUR QUESTION DES ESSAIS NUCLEAIRES FRANCAIS AU SAHARA (A/4183; AjC.ljL.238/Add.l; A/C.l/L.239) (suite) M. ZABARAH (Yémen) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation intervient dans ce débat pour exprimer l'inquiétude du Gouvernement et du peuple du Yémen à l'annonce que la France envisage de procéder à des essais d'armes nucléaires au Sahara.



Cette inquiétude est amplement justifiée, tant il est vrai



que les intentions de la France assombrissent l'espoir de voir s'établir une meilleure compréhension internationale et cesser la guerre froide. Ma délégation souligne le3 dangers que présentent les explosions nucléaires et thermonucléaires, avec les retombées radio-actives qui en résultent.



En dépit



des affirmations de la France que les précautions prises supprimeront tous risques, il n'en reste pas moins que de telles explosions comportent des dangers du fait de la radio-activité dégagée.



Au sein de cette Commission, le représentant de la



France nous a entraînés dans un labyrinthe de chiffres et de données qui obscurcissent le problème.



Mais il n'a pas pu convaincre les membres de la Commission



que ces expériences n'offrent aucun danger. La Sous-Commission du Bureau régional de l'Organisation mondiale de la santé a exprimé un avis qui confirme les dangers de telles explosions.



Elle a mis en



garde contre les expériences d'armes nucléaires, qui présentent un danger immédiat pour la santé humaine.



Dans une résolution adoptée, la Sous-Commission s'exprime



en ces termes "Considérant avec inquiétude et déplorant les essais atomiques, qui ont pour effet d'accroître le taux de particules radio-actives dans l'atmosphère mondiale, ce qui constitue un danger pour la santé de l'homme, du point de vue somatique et génétique, ••• Recommande d'écarter ce danger en demandant à tous les pays et à toutes les autorités responsables d'interdir les essais d'armes nucléaires, avant que ceux-ci ne deviennent un danger immédiat pour la santé de l'homme du fait de l 1 accroissement des retombées nucléaires. Je me bornerai à mettre l'accent sur l'aspect politiqu8 du problème.



Au moment



où les trois puissances nucléaires, ccmprenant les dangers des retombées radioactives, ont volontairement suspPndu leurs essais d'armes nucléaires, depuis 1958,



•
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- 3 M. Zabarah (Yémen) et entrepris des négociations en vue d'aboutir à une cessation totale, la France déclare son intention de mener à bien les explosions expérimentales envisagées au Sahara. On ne saurait comprendre que la France



persist~t



dans ses intentions, compro-



mettant ainsi des perspectives prometteuses pour la paix du monde.



Au début de ce



mois, la Première Commission, dans son désir sincère d'épargner aux générations présente et futures les dangers d'une nouvelle guerre désastreuse, a adopté à l'unanimité sa résolution historique sur le désarmement.



Il est regrettable qu'après



cette expression de l'opinion publique mondiale le Gouvernement français continue d'insister pour accéder au club nucléaire.



Dans une lettre au New York Times, en



date du 8 novembre, les co-présidents du Comité national pour une politique nucléaire saine soulignent qu'avec chaque nation supplémentaire qui possède l'arme nucléaire s'accroit le danger d'une situation incontr6lable; une fois l'allumette nucléaire enflammée, disent-ils, le feu nucléaire pourra brBler dans le monde entier. On imagine mal que l'intention de la France de faire exploser une ùuilloe atomique puisse.tenir à des considérations de prestige.



Nous savons tous- et la



France sait fort bien - qu'on ne saurait servir la paix mondiale en recherchant l'intér~t



égoïste, en étant guidé par le souci de prestige ou le désir d'expansion.



Ce n'est que par l'humilité, la renonciation à ce qu'on désire qu'on peut le mieux servir la cause de la paix. Je ne traiterai pas longuement des arguments de la délégation française en ce qui concerne les centres de populations en Afrique, par comparaison avec ceux d'autres régions où des expériences d'armes nucléaires ont eu lieu.



Ma délégation



fait cependant observer que les essais nucléaires français au Sahara sont injustifiables, parce que les Français envisagent de les effectuer dans un territoire qui ne leur appartient pas.



La région de Reggane, que la France a choisie comme



site d'expériences, est située dans une zone contestée.



Les pays qui ressentiraient



les répercussions des essais nucléaires français sont loin



d'~tre



français.



Ils



forment cette zone incontestée d'Etats indépendants souverains et de territoires placés sous le régime de tutelle



dont la paix, la sécurité, le



et social sont une responsabilité de l'ONU.



bien-~tre



économique



En insistant pour procéder à ses essais



nucléaires au Sahara, la France outrepasse certaines frontières juridiques. son étude sur la légalité des armes nucléaires, M. Georges Schwarzenberger,



Dans
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- 4/5 M. Zabarah (Yémen) professeur de droit international à l'Université de Londres, s'exprime ainsi "En l'absence de traité imposant des obligations internationales aux Etats en ce qui concerne un territoire particulier, tout Etat est libre d'utiliser son propre territoire à toutes fins par lui jugées bonnes, y compris pour y procéder à des essais d'armes nucléaires.



Si ces essais entratnent des



dommages pour la vie, la santé ou les biens de ressortissants d'autres Etats souverains, les règles générales du droit international s'appliquent • . Si les dommages sont subis dans le territoire d'un autre Etat souverain, l'acte qui les a causés constitue une ingérence illégale dans la sphère nationale de compétence réservée de cet Etat."
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- 6 M. Zabarah (Yémen) Nous espérons qu'une décision de l'Organisation des Nations Unies, opportune en l'occurrence,



emp~chera



que 1 1 on procède à ces essais désastreux.



C'est parce



que nous croyons sincèrement en l'Organisation des Nations Unies et en ses principes tels que les



énonce la Charte que ma délégation est coauteur d'un projet de



résolution qui adresse un appel à la France en l'invitant à s'abstenir de procéder à ses essais atomiques,



En étant cqauteur du projet de résolution qui a été



présenté à cette Commission par les vingt-deux puissances, le Yémen agit conformément à une résolution adoptée par le Conseil de la Ligue arabe, à Casablanca, en septembre dernier,



Il appuie, par là



m~me,



la résolution de la Conférence de



Monrovia qui a exprimé l'inquiétude des Etats et des peuples africains devant la perspective de ces essais. Nous exprimons les inquiétudes sincères qu'éprouvent les hommes du monde entier devant ces explosions atomiques et, particulièrement, la population de la région méditerranéenne et du Moyen-Orient.



La création de l'Organisation des Nations Unies



avait pour objet de protéger les peuples du fléau de la guerre et des millions et des millions d'hommes ont placé leurs espoirs en cette tribune internationale. M. ZEINEDDINE (République arabe unie) (interprétation de l'anglais) : La discussion générale tire à sa fin et nous allons prochainement passer à l'exemen des projets de résolution et des amendements dont ils ont fait l'objet.



Sans



traiter spécifiquement de ceux-ci, j 1 en tiendrai compte au cours de ma déclaration. Aujourd'hui, il y a eu une nouvelle participation à ce débat, indirectement et en dehors des Nations Unies.



C'est là une contribution fort précieuse qui apporte



beaucoup de lumière sur la position de la France.



Cette contribution a pris la



forme d'une déclaration faite à la presse, hier, par le Président de la République française, le général de Gaulle. passages de cette



Je voudrais, sans commentaires, rappeler certains



importante déclaration.



J'ai sous les yeux un texte anglais



- celui qui a été publié par le New York Times - et, en le comparant au texte français communiqué par l'Agence France-Presse, il semble que le texte dont je vais donner lecture est exact. Répondant à une question qui lui avait été posée, le Président de la République française a fait cette déclaration concernant les essais nucléaires.
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M. Zeineddine (République arabe unie)



La question était la suivante : nMonsieur le Président, un débat sur les essais nucléaires français au Sahara ou, plus exactement, sur les essais envisagés au Sahara, se déroule actuellement à la Commission politique de l'Assemblée générale des Nations Unies.



L'attitude de la France fait l'objet de critiques assez vives.



Que



pensez-vous de ce débat et qu 1 elle est la position de la France dans le domaine atomique?n De la réponse assez longue, j'extrais ce passage : nDans ces conditions, la France ne peut qu'approuver que les Anglo-saxons et les Russes se mettent d 1 accord pour cesser leurs essais. Mais si on veut lui de~ander



Là



la Franc~ de renoncer aux armes atomiques dans son propre cas,



alors que d 1 autres l 1 ont et en fabriquent d 1 énormes quantités, il n 1 y a aucune chance qu 1 elle satisfasse à cette demande. 11 Ce passage est particulièrement important étant donné le projet de résolution italo-britannique. Le Président a poursuivi 11



11 ne fait aucun doute que le genre d 1 équilibre qui existe entre les



puissances atomiques des deux camps est, pour le moment, un facteur de la paix mondiale.



Mais qui peut dire ce qui arrivera demain?



Qui peut dire, par



exemple, si un progrès, particulièrement dans le domaine des fusées, ne donnera pas à l 1 un des camps un avantage tel que ses intentions pacifiques ne pourront y résister?



Qui peut dire si, dans l'avenir, le contexte politique étant



complètement changé - c 1 est-à-dire quelque chose qui est déjà arrivé sur la terre - les deux puissances qui ont le monopole nucléaire ne se mettront pas d'accord pour diviser le monde? 11 Par les deux puissances, le Président entendait, d 1 une part, les puissances anglo-saxonnes; · d 1 autre part, 1 1 Union soviétique. 11



Qui peut dire si, dans ce cas, les deux, tout en décidant de ne pas



lancer des engins contre l 1 ennemi principal, afin d'être épargnés, n'écraseront pas les autres?



On peut imaginer que, quelque jour horrible, l'Europe



occidentale serait détruite de Moscou et l 1 Europe centrale de VJashington. Et qui peut dire que les deux rivaux, après je ne sais quoi, un soulèvement politique et social, ne s'uniront pas?
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- 8/10 M. Zeineddine (République arabe unie) nEn vérité, la France, en s'équipant d'une arme nucléaire rendra un service à l'équilibre du monde. 11



Si l'Organisation des Nations Unies se montre capable de mettre fin



effectivement à cette menace et, en tant que début, réussit à placer sous contr$le international les engins de mort, comme la France l'a proposé par l'intermédiaire de son représentant en matière de désarmement, M. Moch, alors la France acceptera la loi internationale immédiatement et sans hésitation. Mais si l'Organisation ne peut pas ou ne veut pas le faire, alors quelle évasion dérisoire ce serait que de chercher querelle aujourd'hui à la



France~n



ASjJM AjC.l/PV.l05l - ll M. Zeineddine (République arabe unie) J 1 ai lu ce passage, non pas avec l'intention de le commenter ou d'évaluer



la situation française, mais je l 1 ai cité dans nos délibérations pour le porter



à l'attention des membres de la Commission. Ce passage est éloquent en soi en ce sens qu'il explique la position française. Il ne diffère pas de ce que M. Moch, le représentant de la France, nous a dit ici, bien entendu, mais, en m@me temps, il rend la position de la France beaucoup plus claire.



Nous voyons



ici les conditions auxquelles la France soumettrait la cessation et la suspension des expériences.



La France dit ici aux grandes puissances qu'elles



peuvent se mettre d'accord, mais que la France ne se joindra pas à elles avant que certaines conditions,telles que l'interdiction et la destruction des stocks, etc., aient été remplies.



Les Nations Unies peuvent étudier ce problème, mais la



France ne considère pas qu'il y ait une justification de la situation qui la rende prête à



àccepter une modification de sa position, si ce n'est sous réserve



des conditions dont j 1 ai parlé. Qui plus est 1 au cours du débat, dans notre déclaration initiale, nous avons parlé des appréhensions de la France.



Nous avons dit - et nous le répétons -



que nous envisageons objectivement les appréhensions françaises.



Aujourd'hui,



cette déclaration rend ces appréhensions plus claires que jamais. Le débat a montré quels étaient les problèmes.



à les définir.



En fait, il a contribué



Qu 1 il me soit permis de traiter brièvement de ces questions en



les résumant et en examinant la façon dont les projets de résolution essayent de les résoudre. Deux projets· de résolution nous sont soumis : l'un qui a été présenté par les vingt-deux puissances du groupe des nations d 1Asie et d'Afrique, l'autre qui a été déposé par l'Italie et le Royaume-Uni.



Il y a des amendements au premier



projet de résolution; il n'y en a pas au second. Les questions qui se posent sont les suivantes et je les examinerai l'une après l'autre. ' Pour commencer, il y a la question suivante : on essaye de transformer, en équipant la France de la bombe atomique, le pouvoir militaire en pouvoir politique. Etre dotée du pouvoir et du prestige de la bombe dans les conversations



et~



les



négociations internationales, est quelque chose que la France estime nécessaire.
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Cela était clair



pour nous dès le début.



Nous avons essayé de l'indique:r.- et,



aujourd'hui, nous éstimons que la déclaration que je viens de citer confirme le bien-fondé de notre thèse.



En outre, si ces négociations internationales



pour lesquelles la France aimerait transformer le pouvoir militaire en pouvoir politique n'ont pas été énumérées dans la déclaration du Président de la République française, il y a été fait allusicn et j 1 aimerais citer un autre passage de cette déclaration. Parlant de la réunion au sommet, le Président de la République française a déclaré "S'il s'agissait simplement d'organiser, entre quatre ou cinq présidents, un concert d'assurances mutuelles de bonne volonté et d'effusions réciproques alternant avec des critiques adressées aux régimes des autres et l'exposé des raisons que chacun a de ne craindre personne, la conférence au sommet Est-Ouest présenterait peu d'avantages en regard de l'inconvénient de provoquer une déception. "Si l 1 on estime, au contraire, qu'un pareil aréopage devrait ouvrir la voie au règlement pratique des problèmes qui course aux armements,



étreignent l'univers :



misère des pays sous-développés, immixtion dans



les affaires des autres, destin de l'Allemagne, situation dangereuse en Orient, en Afrique, en Asie, alors, avant de le réunir, trois conditions doivent @tre remplies." Ici 1 nous avons une mention des problèmes qui 1 dans l'esprit du Gouvernement français, sont d'une haute importanée dans les négociations internationales. Ces problèmes concernent le monde entier, de



l 1 Afriqu~



à l 1Asie et à l'Europe,



et ils sorit relatifs à toute une variété de questions. ·ce que je voudrais souligner tout



partictili~rement,



c 1 est que l'ampleur du domaine où le pouvoir



militaire de la France serait traduit en pouvoir politique, selon ce que nous comprenons, est un domaine extr@mement vaste et qui couvre les problèmes qui intéressent directement de nombreux pays autres que les grandes puissances.



Bien



entendu, les grandes puissances peuvent légitimement discuter certains problèmes, tels que le désarmement, qui n'ont pas encore été réglés et qui sont la conséquence de la dernière guerre mondiale.



Mais lorsqu'il s'agit de problèmes qui concernent



directement-d'autres pays- que ce soient des pays d'Asie, d'Afrique cu d'Europe-
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dans ce cas, à notre sens, ces pays doivent participer pleinement aux discussions dès le début et les grandes puissances ne peuvent pas en discuter légitimement. Ce qui est important - et ce qui nous préoccupe tout particulièrement c'est que la position de la France, en vertu de laquelle le pouvoir militaire sera transformé en pouvoir politique international, s'applique à toute une série de problèmes, ainsi que j'ai essayé de l'exposer, et, en même temps, que la France essaye d'en traiter avec ce pouvoir militaire affectant les futures délibérations. La seconde question est la suivante.



La délégation française prétend parfois



qu'il s'agit de rompre le monopole de la bombe atomique dont disposent actuellement trois puissances ou plutôt, selon la déclaration, deux puissances. contre la discrimination entre ces puissances et d'autres. qu'elle essaye de le dire, la non-discrimination. dans la possession de la bombe.



Elle s'élève



Elle recherche, ainsi



Elle demande l'égalité, l'égalité



En fait, il ne s'agit pas de l'égalité dans la



non-possession de la bombe mais de l 1 égalité en essayant d'en posséder une.



Ainsi,



toute la question est réellement celle d'une diffusion des armes de destruction massive. Dans ce contexte, les effets matériels de la bombe ont été surtout considérés au cours du débat.



Cette bombe est inoffensive, nous ont dit quelques-uns des



représentants qui ont pris la parole.



Certains, particulièrement le Royaume-Uni



et les Etats-Unis, ont parlé par expérience.



L'Union soviétique a également parlé



de son expérience pratique, mais elle a adopté un point de vue différent. Plusieurs allusions ont été faites aux effets matériels de la bombe et il semble que les concluantes.



appréciation~



scientifiques de ces effets ne sont nullement



Après tout, il est très difficile de porter un jugement sur une



expérience à l'avance, ainsi que certaines délégations ont essayé de le faire en nous donnant une assurance presque absolue qu'il n'y aurait aucun effet matériel nocif.



Cependant, ce qui est important, ce ne sont pas les résultats matériels



de la bombe.



Ce qui est plus important, ce sont les autres conséquences.



Cette



plaidoirie en faveur de l'égalité dans la possession de la bombe revient; en fait, à inviter les autres Etats à essayer de faire de même.



Cela revient à dire :



"Pourquoi l'Allemagne, le Japon, la Chine, le Brésil, l'Inde, l'Indonésie, la République arabe unie, l'Italie, le Mexique ou tout autre Etat n'aurait-il pas la bombe?"



Pour notre part, bien entendu, la question ne se pose pas.
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~)



Cette théorie de l'égalité et de la non-discrimination est assez dangereuse lors~u'il



s'agit d'armes de destruction massive.



C'est un peu comme si nous avicns 11



entendu répéter et répéter encore au sein de cette Commission le slogan : les rmnopo1es et vive l'égalité dans la possession de la bombe



11



A bas



S'il faut



,



rechercher l'égalité de la Révolution française, i l ne faut pas la rechercher dans ce dangereux domaine.



Nous préférons voir



liberté et de l'égalité plutôt nationales, d'un champignon



~ue



1~arianne



coiffée du bonnet de la



de la voir surmontée, dans les conférences inter-



atomi~ue.



Le représentant de la France est-il venu, ici, prendre la tête d'une cohorte de partisans?



rerr.ar~ué,



Je ne crois pas avoir



en tcut cas, que sa voix ait rendu



des sons aussi plaisants que lorsque, en d 1 autres occasions, il prêchait la nécessité d'en finir avec les armes atomiques •. Je ne veux pas dire par là ~u 1 il



ait renversé sa position, mais,



actuelle - la



~uestion



lors~ue



nous traitons de la



des expériences frangaises - nous



~uestion



remar~uons ~ue



le



représentant de la France aborde le problème d 1 une manière bien différente de celle dont il a abordé d 1 autres problèmes apparentés. élevées pour appuyer la délégation française.



Bien peu de voix se sont



Certaines d'entre elles se sont



transforrrées en un chuchotement pour essayer de nous dire



~ue



la bombe serait



inoffensive et pour ouvrir ainsi indirectement la voie à la possibilité d'une expérience.



Selon ceux-là, la bombe est inoffensive et si certaines craintes



sont légitimes, elles sont dues à une méconnaissance de la véritable nature de la bombe et de ses effets, de sorte cet égard.



~u 1 il



n'existe aucune nüscn de s'émouvoir à



Or s il n'existe pas de raisons de s'émouvoir, la France doit pouvoir 1



procéder à son expérience.



Ce disant, je pense - si je ne leur fais à prcr:rerœnt



parler référence - aux représentants du Royaume-Uni, des Etats-Unis et d'autres Etats. La



~uestion



de la diffusion de la bombe a deux aspects.



s'agit de la possession de la bombe,



D'une part, il



A l 1 heure actuelle, ainsi



~ue



l'ont relevé



certaines délégations, et en particulier celle de la Birmanie, la possibilité existe



~ue



23 Etats soient en mesure de posséder la bombe.



Même en supposant



que le nombre ne soit pas si élevé - ainsi que l'estirrent certains spéci2listes ~ui



sont réellement en mesure d 1 évaluer cette pc;ssibjlHé - et même si



pays seulement venaient s'ajouter à la première liste, deux en découler: d 1 une part, l'accroissement du



ris~ue ~ue



~uel~ues



consé~uences



pourraient



la bombe soit utilisée;
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d'autre part, la mise en mouvement d 1 une réaction en chaîne qui risquerait de menacer sérieusement, voire de détruire le monde. la bombe s'accroîtrait dans une w.esure considérable



Le risque de voir utiliser - presque selon la progression



géométrique - avec l'augmentation du nombre des possesseurs de la bombe. Il est encore un autre danger.



Les Etats qui ne possèdent pas la bombe



et qui ne la posséderont pas dans l'avenir se trouveraient face à certaines difficultés



qu~



pourraient les inciter à s'aligner sur d'autres Etats possédant



la bombe, soit pour des motifs de défense, soit pour d'autres raisons qui conduiraient au même résultat.



Mon pays, qui n'est pas un



11



pays aligné 11 , envisage



avec une certaine préoccupation cette éventualité, d'autant plus qu'à l'heure actuelle, certains



11



alignements 11 qui autrefois représentaient des bastions dans



le système de la guerre froide sont en train de s'estomper, le monde progressant dans la voie qui devrait le conduire à l'objectif recherché : un monde où il n'existerait pas de blocs et où tous les Etats vivraient et coexisteraient dans la paix et dans l'harmonie.



Par conséquent, les naticns qui ne sont pas



alignées, comme la nôtre, se préoccupent particulièrement de cet aspect du problème, car elles ne se sont jamais désintéressées des événements qui se produisent dans le monde dont elles font partie. La délégation française a fait certaines allusions à une politique interarabe et à la solidarité qui existe entre les Etats arabes.



Permettez-moi,



à cet égard, de relever certaines notions fondamentales qui préviendront tout



malentendu.



Tout d'abord, il n'existe qu'une seule et unique nation arabe.



Ensuite, il existe divers Etats arabes souverains. Il en résulte une solidarité entre ces Etats, puisque leurs peuples, du point de vue de la culture et de l'histoire ainsi que sous d'autres aspects, ne forment fondamentalement qu'un seul peuple.



On ne peut nier cette solidarité.



Elle existe, et elle essaie



de se mettre au service de la paix mondiale et de défendre le droit des peuples à l'autodétermination.



Les opinions peuvent diverger à cet égard.



Des divergences



peuvent même s'exprimer parmi les Arabes, car d'autres peuples aussi -ont leurs divergences.



Mais il n'en est pas moins certain qu'en considérant ce



problème, comme en considérant d'autres problèmes qui nous ont été posés, nous avons constamment essayé de nous placer d 1 un point de vue international.
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M. Zeineddine (République arabe unie)



Référence est parfois faite aussi au groupe des Etats Le peuple arabe est un chaînon entre l'Asie et là d'un problème de groupes. situation ~ui,



~ui



l 1 Afri~ue.



afro-asiati~ues.



Mais il ne s 1 agit pas



Il s'agit d'une manière commune d'envisager telle C1 est ainsi



intéresse chacun.



~ue s 1 expli~uent



dans ce débat, ont exprimé un avis semblable au nôtre et



les efforts de ceux ~ui



se sont associés



à nous pour présenter le projet de résolution soumis à la Commission. La troisième



~uestion



relative à ce débat est celle de la relation existant



entre l'expérience envisagée et le colonialisme. Certes pas.



Peut-on sous-estimer ce facteur?



En réalité, on ne peut dissocier cette expérience des séguelles



de l'influence coloniale en



Afri~ue.



Du moins ne peut-on les dissocier à la



lumière des ~uestions suivantes : le lieu où l'expérience doit être faite est-il en territoire franqais? Le moins ~ue l 1 on puisse dire, à cet égard, est ~u 1 il s'agit d'un territoire contesté.



D'autre part, serait-il possible de procéder



1



à cette expérience en Afrique s il n'y avait pas d'influence coloniale, dans ce continent et si l'attitude de la France n'était pas ce du Sahara?



~u 1 elle



est à l'égard
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M. Zeineddine (République arabe unie) Ensuite, l'effet de cette tomte peut affecter des populations de territoires non autonomes ou de territoires sous tutelle pour lesquels l'Organisation des Nations Unies a assumé une responsabilité particulière. Enfin, le Gouvernement français n'a tenu aucun compte des efforts des Etats africains indépendants auxquels il se borne à dire, sur un ton paternel Ne soyez pas inquiets; la question est très simple; en réalité vous vous laissez aller à l'émotion et vous êtes influencés par la propagande. Le rapport entre l'expérience atomique envisagée et ce qui subsiste d'influence coloniale en Afrique est certainement là; c'est un élément de la présente situation. La quatrième question que ce débat a fait apparaître a trait à l'effet de l'expérience en question sur les efforts de désarmement.



Il y a un moment, le



représentant du Yémen s'est référé à la résolution A/C.l/L.234 qui a été adoptée par l'Assemblée le 2 novembre.



D'autres orateurs y ont également fait allusion.



Alors que notre Organisation s'efforce d'arriver à un désarmement total dans un délai aussi court que possible, cette expérience d'arme de destruction massive est sur le point de se produire. On s'est également référé à la résolution adoptée l'année dernière par l'Assemblée générale /Ï252 (XIII)Ï sur la suspension des expériences nucléaires. Cette résolution était insuffisante pour faire face à la situation; mais l'esprit de l'expérience envisagée par la France va à l'encontre de cette décision de l'Assemblée Ce qui



générale~



est plus important encore, c'est le fait que des négociations se



poursuivent en ce moment m@me à Genève en vue d'arriver à la cessation des expériences nucléaires de la part des grandes puissances et d'une façon générale. La déclaration faite hier par le représentant du Royaume-Uni était encourageante en ce sens qu'elle laissait espérer la possibilité d'un accord dans un avenir assez prochain. ont été



prise~



Par ailleurs, on a laissé entendre que des mesures réelles



en ce sens que des articles d'un accord entre les trois puissances



ont déjà été acceptés.



C'est un fait.



Certes, tous les articles du projet



d'accord n'ont pas été adoptés par toutes les parties et les discussions se poursuivent.



Mais, du moins, certaines questions fondamentales semblent faire
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l'objet d'un accord.



Si je me ne trompe - et je demande que l 1 on me corrige



si c'était le cas - il y a maintenant un accord partiel sur l'interdiction des expériences sur les territoires soumis à la juridiction des trois puissances atomiques.



Bien entendu, cet accord partiel dépend d'un accord général.



Il



semble qu'il y ait aussi accord entre ces puissances et qu'elles aient décidé de ne pas participer à des expériences de cette nature, de ne pas les encourager, de ne pas les provoquer dans d'autres parties du monde. Si telle est la situation, il est évident que la conception française du problème va à l'encontre de l'évolution internationale actuelle.



La



réaction du Royaume-Uni et des Etats-Unis, deux des puissances atomiques, est différente de celle de la troisième puissance atomique, l'Union soviétique. Il y a lieu de souligner que le représentant de l'Union soviétique a dit, à cet égard, des choses importantes qu 1 il est bon de rappeler.



L'expérience française



peut amener l'Union soviétique à reprendre ses propres expériences car, a dit le représentant de l'Union soviétique, l'Union soviétique a pris : "la décision de ne pas renouveler ses expériences nucléaires, à condition que les puissances occidentales ne soient pas les premières à effectuer des essais d'armes nucléaires et thermonucléaires. aucun



délai-limite.



Cette déclaration ne comporte



Ce n'est qu au cas où les puissances occidentales 1



reprendraient leurs essais d'armes atomiques que l'Union soviétique se considérerait comme libérée de l'obligation qu'elle a contractée." (A/C.l/PV.l047, page 36) Une telle déclaration, faite au cours du présent débat, et dans le cadre de nouvelles expériences, peut nous laisser craindre la reprise des expériences nucléaires soviétiques. Le représentant de l'Union soviétique a dit encore : "Nalheureusement, on est obligé de constater que les intentions du Gouvernement français ne sauraient, en aucune œanière, contribuer à la réalisation, à Genève, de la solution - qui ne souffre aucun retard - d'un des problèmes les plus actuels de notre temps, à savoir le problème de la cessation des essais d'armes nucléaires et thermonucléaires." (Ibid., p. 37)
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M. Zeineddine (République arabe unie) Cela montre clairement que l'expérience française au Sahara provoquera des difficultés dans la recherche d'un accord final à Genève. Le représentant de l'Union soviétique a poursuivi ainsi



"A cet égard, la déclaration du représentant du Royaume-Uni cherchant à justifier les essais du Sahara ne saurait gtre considérée comme capable de contribuer à la réalisation d'un accord.



La



t~che



de l'Assemblée ne consiste



pas à procéder à un échange d'expériences en la matière, ce à



quoi nous



convie M. Ormsby-Gore, mais bien plut6t à contribuer, par tous les moyens possibles, à un arrgt de toutes les expériences atomiques, sans délai, partout et pour toujours. "Nous sommes également profondément étonnés par la déclaration de M. Lodge qui, cherchant à minimiser le danger des explosions nucléaires, a pris la parole aujourd'hui, en fait, pour prendre la défense des essais nucléaires que la France se propose d'effectuer."



(Ibid., p. 38/40)



Que 1 1 on soit d'accord ou non avec le représentant de l'Union soviétique, il faut cependant prendre deux faits en considération.



Le premier est que



l'expérience française risque de provoquer une reprise des expériences et le second est que cette expérience française peut causer et



causera des difficultés pour



les négociateurs de Genève. C'est peut-être avec ces considérations à l'esprit - je dis : peut-être - que le Premier Ministre français, dans sa déclaration telle qu'elle a été rapportée par le Times de Londres en date du 19 aofrt, a dit "Pour éviter d 1 @tre écrasé



par des accords entre les grandes puissances,



un pays comme la France doit avoir une puissance suffisante pour se faire entendre et comprendre." Ainsi, l'expérience française au Sahara, envisagée sous cet angle international - c'est-à-dire en fonction de la cessation des expériences nucléaires et thermonucléaires - est un acte qui, du moins à notre avis, va à l'encontre de l'évolution générale et risque de provoquer la reprise des expériences ainsi que de causer des difficultés à l'occasion des négociations qui se poursuivent à Genève.
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- 26 M. Zeineddine (République arabe unie) La dernière question que la discussion a mise à jour est la suivante : pourquoi isoler la France?



Nous ne désirons en aucune manière isoler la France.



Au contraire, nous avons toujours, pour notre part, désiré que les expériences nucléaires soient



arr~tées



une fois pour toutes et que l'utilisation des bombes



atomiques et d'autres armes de destruction massive soient interdite et bannie et que les stocks existants soient détruits, que l'énergie atomique soit utilisée uniquement pour le bien de l'humanité.



Mais dans le cas d'espèce, nous avons



essayé de distinguer les expériences françaises des autres questions et d'en faire un problème séparé parce que, ainsi que je l'ai dit, ces expériences sont contraires à la tendance générale, parce qu'elles sont en liaison directe avec le colonialisme, parce qu'elles n'ont pas lieu sur le territoire métropolitain mais dans un territoire dont la proximité peut affecter d'autres pays, parce qu'elles favorisent la diffusion de la possession de la bombe, dans la conjoncture internationale, et pour les raisons que j'ai essayé d'expliquer.



Ce n'est pas



que nous voulions isoler la France en la montrant du doigt, mais la France, dans ce cas, par l 1 exemple qu 1 elle donne, semble forcer les autres à agir ainsi, lorsqu'elle réclame l'égalité des armements atomiques.



Nous avons souvent entendu



la délégation française réclamer cette égalité,ou plut6t une· non-discrimination qui, indirectement, signifie égalité. France, mais nous estimons qu'en pouvons contribuer à



arr~ter



suspension de celles-ci.



Nous ne cherchons nullement à isoler la



arr~tant



les expériences en question, nous



totalement les expériences ou tout au moins aider à une



Cela faciliterait les accords qui sont en cours de



négociation. Cependant, un fait demeure : la France ne semble pas



pr~te



à signer un tel



accord; les autres puissances européennes ne semblent pas davantage le faire si la France s'y refuse.



pr~tes



à



La raison pour laquelle nous avons essayé de



nous occuper particulièrement des expériences françaises vient de ce que, dans les circonstances actuelles, nous pensons que ces expériences risquent de créer à nouveau une atmosphère de guerre froide.



Elles risquent d'accroître les dangers



inhérents à une telle politique dont le seul résultat ne peut



~tre



qu 1 un accrois-



sement de l'anxiété générale et ne peut avoir que des effets nocifs pour le monde entier.



MHQ/LS



AjC.l/PV.l05l



- 27 M. Zeineddine (République arabe unie) Ceci étant, l'un des projets de résolution qui ont été présentés instamment la France de s'abstenir de procéder à ces essais 11 •



11



prie



L'autre, le projet



de résolution italo-britannique, "prie la France de tenir pleinement compte des vues exprimées au cours du présent débat".



Ces points de vue sont



extr~mement



variés et c'est vraiment trop demander que de prier la France d 1 en tenir pleinement compte. vague; en



Nous estimons que cette partie du projet de résolution est m~me



extr~mement



temps, nous pensons que les Nations Unies, en tant que telles, ne



devraient pas se satisfaire de dEmarder que l'on tienne compte des points de vue exprimés par les différentes délégations.



Ce dont il faut tenir compte, c'est



une recommandation précise adressée par les Nations Unies à l'un de ses Membres. Un amendement à l 1 un de ces projets de résolution déclare 11



Exprime l'espoir que le Gouvernement français reconsidérera sa



décision ••• 11 (A/C.l/L.240, paragraphe 2) Malheureusement, ceci ne va pas assez loin, car si la France reconsidère sa décision, cela peut la ramener facilement à la situation dans laquelle elle se trouve maintenant. l'heure actuelle



Nous estimons que les Nations Unies peuyent et



doiven~



à



et dans les circonstances présentes, faire beaucoup plus et agir



comme un centre de coordination des activités internationales grâce à une décision à laquelle elle peut demander à l 1 un de ses Membres d'adhérer. Je voudrais donner à mes amis de la délégation française ainsi qu'à la Commission l'assurance que nous ne désirons en aucune manière isoler la France d'une façon arbitraire.



Mais la situation créée par les essais exige de la part



de l'Assemblée une décision du genre de celle dont j 1 ai parlé. sons aucunement les appréhensions que la



Fr~nce



Nous ne méconnais-



est en droit d'avoir ou de ne pas



avoir, mais les répercussions internationales de ces expériences sont de celles que nous devons considérer.



Nous ne le faisons pas dans un esprit d'opposition



à quiconque, nous le faisons simplement pour aider les Nations Unies à remplir leur mission et afin que nous unissions nos efforts pour trouver une solution à la question. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la parole au représentant du Ghana qui désire exercer son droit de réponse.
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H. QUAISON-SACIŒY (Ghana) (interprétation de l'anglais) : Je regrette d'avoir à intervenir dans ce débat; je dois le faire à cause de la situation créée par un certain nombre de malentendus qui se sont élevés ici. Au cours de la discussion qui s'est déroulée jusqu'à maintenant, certaines délégations ont fait allusion aux essais nucléaires en Union sovi8tique, aux Etats-Unis et en Australie> et ont cherché à en tirer des conclusions applicables aux risques ou à l'absence de risques des expériences franqaises au Sahara pour les territoires africains voisins.



J'ai déjà indiqué dans une déclaration



antérieure que ces analogies ne sont ni pertinentes ni valables du point de vue scientifique.



Cependant, il me semble qu'une telle analogie pose une question



de souveraineté pour tout l'ensemble du problème.



Cette question de souveraineté



sur le Sahara a été effleurée dans la déclaration que j 1 ai faite devant cette Commission le 5 novembre. persistance



Mais je dois intervenir à nouveau, étant donné la



de ces analogies, pour mettre l'accent sur le fait que le Sahara



n'appartient pas à la France.



Il ne faut jamais oublier, pas même un instant,



que les intérêts français dans un territoire africain, quel qu'il soit, y compris le Sahara, sont des intérêts de tutelle et non de souveraineté •.•• M. MCCH (France)



Je ne pense pas, Monsieur le Président, que la



question de l'appartenance du Sahara soit à l'ordre du jour de ce débat et je crois qu'il vous appartient de rappeler l'orateur à la question même que nous traitons. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le Président désire rappeler au représentant du Ghana que la question territoriale du Sahara n'est pas à l'ordre du jour et qu'elle est plutôt liée à la question de 1 1Algérie dont nous devons traiter plus tard.



Je prierai donc le représentant du Gtana de s'abstenir de



traiter de la question territoriale. M. QUAISON-SACKEY (Ghana) (interprétation de l'anglais) : On a mis cet argument en avant : pourquoi la France doit-elle être appelée à somparaître devant cette Assemblée, alors que les Etats-Unis, l'Union soviétique et le Royaume-Uni ont été autorisés à faire exploser leurs bombes?



Je tiens



~



souligner que nous avons



fait comparaître la France et j'explique pourquoi nous l'avons fait.



Nous l'avons



fait·en raison de cet élément particulier, parce que, outre les aspects de moralité,
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- 29/30 M. Quaison-SackeY- (Ghana) ces essais doivent être effectués dans un territoire appartenant à l'Afrique et aux Africains.



C'est pourquoi j'exerce mon droit, mais je suis à la disposition



du Président en la matière. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : En réponse à ce que vient de dire le représentant du Ghana, je pense qu'il vaut mieux parler d'un territoire contesté plut8t que de dire que le Sahara n'appartient pas à la Franee.



Le



représentant du Ghana peut poursuivre en ce sens. N. BENHilvrA (Maroc) : Je voudrais apporter une simple rectification dans le commentaire que vous avez fait, Honsieur le Président, au sujet de l'observation du représentant de la France, vous avez signalé que ce n'était pas le lieu ici de traiter du problème du Sahara parce que cette question est liée à l'affaire algérienne qui arrivera prochainement devant notre Commission.



Je tiens



à préciser que le représentant de la France n'a pas fait cette référence et n'a pas dit que la question du Sahara avait trait à l'affaire algérienne.
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M. MOCH (France) :



Je suis désolé de prolonger cet incident et je m'en



excuse auprès de mon voisin et ami du Ghana, mais je ne puis laisser dire ni que le Sahara est un territoire contesté - ce sont deux départements français ni que le Sahara doit



~tre



discuté en



ce sont deux problèmes différents.



m~me



temps que le problème algérien, car



Je demande simplement, très modestement, qu'on



s'en tienne à l'ordre du jour qui traite d'une explosion atomique. }~.



ZEINEDDINE (République arabe unie) (interprétation de l'anglais) :



Je voudrais étudier l'ordre du débat et non pas le fond du problème. française, bien entendu,



La délégation



prétend que l'Algérie c'est la France, 'que le Sahara fait



partie de la France, et que toute décision contraire serait une sécession de la France.



Ceci, nous le savons et ce n'est pas la question dont nous nous occupons



actuellement.



A cet égard, la délégation française a



peut-~tre



raison.



Mais je.



dirai que la délégation du Ghana et la délégation du Maroc ont parfaitement raison, en ce sens que l'explosion et les comJriquences q1:' èlle av.ra auront lien At!.r un territoire que nous ne considérons nullement comme français.



Etant donné que cette



question est liée à celle des expérience, c'est une question pertinente et le représentant du Ghana avait, à mon avis, raison de prendre la position qu'il a adoptée sur ce point, ainsi d'ailleurs que le représentant du Maroc. ce n'est pas la question



Par conséquent,



du destin futur du Sahara que nous discutons.



Nous



discutons des rapports existant entre cet essai et la possession française de certaines parties de l'Afrique. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais)



Est-ce que le représentant



de Ghana désire poursuivre son intervention? M. QUAISON-SACKEY (Ghana) (interprétation de l'anglais) : le Président.



Oui, Monsieur



Je ne veux pas que ma délégation embarrasse les autres, mais il n'en



reste pas moins qu'on nous a dit qu'ici, à l'Assemblée, nolJ.s n'o.vous rien fait peur critiquer les Etats-Unis, le Royaume-Uni, l'Union soviétique lorsqu'ils ont procédé à des essais atomiques.



Pourquoi faut-il donc en accuser :r 
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